
  

 

Initiative de Partenariat 

mondial : Le dialogue social dans 

le développement 

Le Réseau syndical de coopération au 

développement (RSCD), fruit d’une initiative de la 

Confédération syndicale internationale (CSI) et 

membre du Comité directeur du Partenariat mondial, 

a le plaisir d’annoncer le lancement d’une nouvelle 

Initiative de partenariat mondial (IPM) sur le rôle du 

Dialogue social dans le développement. Des preuves 

de plus en plus nombreuses mettent en évidence la 

contribution que le dialogue social peut apporter aux 

processus de développement.  

 Appropriation des processus de développement : 

En proposant des politiques résultant de 

consensus avec les organisations représentatives ;  

 Transparence et responsabilité : En incluant les 

partenaires sociaux dans les négociations et le 

partage d’informations et à travers leur 

participation aux institutions chargées de la mise 

en œuvre des politiques négociées ; 

 Partenariats inclusifs : En incluant les 

représentants des travailleurs et des employeurs 

dans le dialogue institutionnalisé avec le 

gouvernement. 
 

Le dialogue social, selon 

l’OIT, fait référence à tous 

types de négociation, de 

consultation ou simplement 

d’échange d’informations 

entre les représentants des 

gouvernements, des 

employeurs et des 

travailleurs selon des 

modalités diverses, sur des 

questions relatives à la 

politique économique et 

sociale présentant un intérêt 

commun. Il peut prendre la 

forme d’un processus 

bipartite, entre les 

travailleurs et les employeurs 

(lesdits partenaires sociaux) 

ou tripartite, avec la 

participation officielle du 

gouvernement et peut se 

dérouler au niveau national, 

de branche ou d’entreprise. 

Le dialogue social tripartite 

rassemble les partenaires 

sociaux dans le cadre d’un 

débat sur les politiques 

publiques, les lois et d’autres 

aspects de la prise de 

décision qui affectent le 

monde du travail ou les 

intérêts des travailleurs et 

des employeurs. Il constitue 

à la fois un moyen pour 

arriver à une politique sociale 



 

  

 

 

  

Les contributions que le dialogue social 

est susceptible d’apporter, en tant que 

moyen de mise en œuvre pour la 

réalisation des Objectifs de 

développement durable (ODD). 

L’Agenda du travail décent revêt une importance croissante dans les 

politiques et stratégies de développement, en tant que moyen d’accroître 

l’inclusion sociale et économique et de combattre les inégalités.  

Vu l’importance croissante accordée au rôle du secteur privé dans le 

développement, le dialogue social est d’autant plus important pour la 

promotion de la responsabilité et d’une approche fondée sur les droits.  

Le dialogue social est un outil de gouvernance qui a une pertinence toute 

particulière dans le contexte des transitions politiques. 

Cette initiative explorera les contributions du dialogue social au 

développement durable, notamment en ce qui concerne les ODD et à l’heure 

de garantir l’application des principes et engagements du Partenariat 

mondial.  

Nous invitons toutes les parties prenantes au PMCED intéressées à se joindre à 

cette initiative en contactant : 

Diego López González, Partnerships Officer, RSCD-CSI 

Diego.Lopez-Gonzalez@ituc-csi.org 

www.ituc-csi.org/SD-GPI  
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